
Conven�on de mise à disposi�on du service Grands projets 

de la communauté de communes Mellois en Poitou auprès de la commune de

Sauzé Vaussais pour le suivi du projet de la maison de santé pluridisciplinaire

Vu  les  disposi�ons  des  ar�cles  L.  5211-4-1  et  D.  5211-16  du  Code  Général  des  Collec�vités
Territoriales (CGCT) ;
Vu le Livre IV – Titre II du Code de la Commande publique ;
Vu les statuts de la communauté de communes Mellois en Poitou ;
Vu l’avis du comité social territorial en date du 07/02/2024 ;

Vu  la  délibéra�on  n°……………….  de  la  communauté  de  communes  Mellois  en  Poitou  en  date  du
……………….. ;
Vu la délibéra�on n° ……………………….de la commune de ……………………….. en date du ………………….. ;

Entre les soussignés :

La Communauté de communes Mellois en Poitou, représentée par son Président, Monsieur Fabrice
MICHELET,  régulièrement  habilité  à  signer  la  présente  conven�on  par  délibéra�on  du  bureau
communautaire en date du ………………………….. ;

Désignée ci-après « la communauté de communes »

D’une part,

Et

La commune de Sauzé Vaussais, représentée par son Maire, Monsieur Nicolas Ragot, régulièrement
habilité  à  signer  la  présente  conven�on  par  délibéra�on  du  conseil  municipal  en  date  du
……………………… ;

Désignée ci-après « la commune »

D'autre part,

Il est convenu ce qui suit :

Ar�cle 1 — Objet de la conven�on

Dans le souci de bonne organisa�on des services, conformément à l’ar�cle L. 5211-4-1, III, du CGCT
susvisé, la commune et la communauté de communes sont convenues que le service Grands projets,
raAaché à la Direc�on des Services Techniques, est mis à disposi�on de la commune, dans l’intérêt de
chacun, à fins de mutualisa�on, nécessaire à l’exercice d’une compétence communale.

La  mission confiée au service est  d’assurer la  conduite  d’opéra�on du projet de maison de santé
pluridisciplinaire de Sauzé Vaussais. CeAe mission est réalisée dans les condi�ons prévues par le Code
de la Commande Publique.

Les agents territoriaux affectés au sein du service Grands projets sont de plein droit mis à la disposi�on
de la commune pour la durée nécessaire à la concré�sa�on du projet.
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Le maire de la commune adresse directement à la cheffe du service Grands projets toutes instruc�ons
nécessaires à l'exécu�on des tâches ainsi confiées. Il contrôle l'exécu�on de ces tâches.

Les  agents  concernés  en  seront  informés.  Ils  con�nueront  à  percevoir  leur  rémunéra�on  de  la
communauté de communes.

La mise à disposi�on porte également sur les matériels de bureau, de travail et de locomo�on qui sont
liés à ce service.

Ar�cle 2 — Services confiés

Sur la base de la proposi�on de service annexée à la présente conven�on, les services suivants sont
réalisés dans le respect du Code de la Commande Publique :

� Suivi de l’étude de faisabilité et rédac�on du programme de l’équipement. Mobilisa�on de

bureaux d’études pour la réalisa�on des études nécessaires à la réalisa�on du programme
(topographie, relevé des réseaux, diagnos�c du bâ�ment, économiste)

� Prépara�on et accompagnement de la passa�on du marché de maîtrise d’œuvre (défini�on et

organisa�on de la procédure de consulta�on, rédac�on des pièces du marché et suivi de la
procédure) 

� Prépara�on et passa�on des marchés SPS/CT/OPC/étude géotechnique

� Suivi des études de concep�on (esquisse, APS, APD, PRO/DCE) et contrôle des presta�ons

réalisées par le maître d’œuvre

� Rédac�on  des  pièces  administra�ves  du  marché  de  travaux  et  suivi  de  la  phase

accompagnement contrat de travaux

� Ges�on des concessionnaires 

� Suivi de l’exécu�on administra�ve et financière du chan�er / par�cipa�on aux réunions de

chan�er

� Suivi des opéra�ons préalables à la récep�on et récep�on du chan�er

� Suivi de la période de garan�e de parfait achèvement

Ar�cle 3 — Modalités de réalisa�on des missions

Le service Grands projets assurent ses missions dans les locaux de la communauté de communes.

Le suivi d’opéra�on est assuré par un binôme composé d’un chargé(e) d’opéra�on et d’un(e) assistant(e)

d’opéra�on suivant la méthodologie présentée dans l’annexe technique et financière. Les missions de

chacun des agents sont décrites dans ceAe même annexe.

Les agents en charge du suivi  du projet se déplaceront sur la  commune pour toutes les réunions

nécessaires à la réalisa�on de la mission. 

Les agents sont amenés à préparer les consulta�ons pour la réalisa�on du projet. La commune reste

maître d’ouvrage du projet et prendra en charge tous les frais associés au projet (maîtrise d’œuvre, SPS,

CT, géotechnicien, AMO, économiste, diagnos�queur, géomètres...).

Ar�cle 4 — Modalités de mise à disposi�on des agents
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Conformément  aux  disposi�ons  de  l’ar�cle  L.  5211-4-1  du  CGCT,  les  fonc�onnaires  et  agents
territoriaux de tous statuts affectés au sein du service mis à disposi�on en applica�on de la présente
conven�on sont, de plein droit, mis à disposi�on de la commune, conformément au nombre d’heures
défini dans l’annexe financière établie par la communauté de communes. Ils sont ainsi placés, pendant
la durée de la mise à disposi�on, sous l’autorité fonc�onnelle du maire.

Les agents concernés con�nuent de relever de la communauté de communes pendant la durée de la
mise  à  disposi�on.  Ni  leurs  avantages  collec�vement  acquis  ni  leur  régime  indemnitaire  ne  s’en
trouvent changés.

La communauté de communes s’engage à informer la commune de toute évolu�on de la liste des
agents concernés par la mise à disposi�on.

Au fil de l’exécu�on de la présente conven�on, la communauté de communes peut librement procéder
à des recrutements ou créer des emplois dans le service ainsi mis à disposi�on, sans qu’un avenant à la
présente soit nécessaire, dès lors que les volumes financiers globaux correspondant au coût global du
service restent les mêmes.

Ar�cle 5 — Mise à disposi�on de biens matériels

Les biens affectés au service mis à disposi�on restent acquis, gérés et amor�s par la communauté de
communes, même s’ils sont mis à la disposi�on de la commune.

Ar�cle 6 — Modalités de remboursement de frais

Conformément à l’ar�cle L. 5211-4-1 du CGCT, la mise à disposi�on du service Grands projets de la
communauté de communes fait l’objet d’un remboursement par la commune sur la base d’un coût de
mission forfaitaire calculé sur la base d’un coût unitaire de fonc�onnement mul�plié par le temps passé
par  chaque  agent  auquel  s’applique  une  hausse  de  10  %  correspondant  aux  charges  de
fonc�onnement de la collec�vité et à l’interven�on des fonc�ons supports.

Le  coût  unitaire  de  fonc�onnement  du  chargé  d’opéra�on est  fixé  à  32.61  €.  Il  correspond  à  la
moyenne du coût horaire des trois chargés d’opéra�on du service grands projets qui pourront être
amenés à travailler sur le projet.  

Le coût unitaire de fonc�onnement de l’assistant d’opéra�on est fixé à 25.28 €. 

Les 10% de charges comprennent :

� La mobilisa�on des services supports 

� Les frais de déplacement 

� Les frais de structure

� Le matériel bureau�que et de communica�on mis à disposi�on

� Les équipements de protec�on individuelle

� La forma�on con�nue des agents

L’annexe financière précise le nombre de jours nécessaire à la réalisa�on de la mission.

Un état des jours réellement effectué sera présenté à la commune à la fin de chaque phase. 

Un �tre de receAe sera émis par la communauté de communes à la fin de chaque phase de mission sur
la base du forfait défini dans l’annexe financière.
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Ar�cle 7 – Durée et date d’effet de la conven�on

La présente conven�on s’applique, à compter de la date de no�fica�on de ladite conven�on par la
communauté de communes à la commune dès lors qu’elle sera signée des deux par�es, pour la durée
de la mission incluant la période de garan�e de parfait achèvement. La durée de la mission est précisée
dans l’annexe jointe.

Elle peut être résiliée unilatéralement à tout moment, par simple décision de l’exécu�f de l’une ou de
l’autre des par�es signataires, no�fiée au moins trois mois avant l’entrée en vigueur de ceAe résilia�on.

En cas de résilia�on an�cipée ou d’expira�on de la présente conven�on, aucune indemnisa�on n’est à
verser par une par�e à l’autre, hormis les remboursements des frais afférents aux interven�ons déjà
réalisées dans les condi�ons fixées par la présente conven�on.

Ar�cle 8 — Assurances et responsabilités

Durant la mise à disposi�on du service, le ou les agents concernés agiront sous la responsabilité de la
communauté de communes. Les sommes exposées au �tre de ceAe mise à disposi�on relèvent des
remboursements de frais de l’ar�cle 7 de la présente.

La responsabilité de la communauté de communes ne peut être recherchée que dans l’hypothèse d’un
refus d’exécu�on d’une instruc�on de l’exécu�f de la commune bénéficiaire du service Grands projets
mis à disposi�on. La commune, en tant que �tulaire juridique de la compétence concernée, demeure
ainsi responsable à �tre principal. 

Ar�cle 9 — Pouvoirs hiérarchique, d’évalua�on et de sanc�on

Conformément  aux disposi�ons  de  l’ar�cle  L.  5211-4-1  du  CGCT,  le  maire  ou  son  délégué  peut
adresser directement à la cheffe du service Grands projets toutes instruc�ons nécessaires à l'exécu�on
des tâches qu'il confie audit service communautaire.

Le  pouvoir  d’évalua�on de  l’agent  mis  à  disposi�on  con�nue  de  relever  de  la  communauté  de
communes. Toutefois, un rapport sur la manière de servir de l’agent mis à disposi�on pourra, le cas
échéant,  être  établi  par  son  supérieur  hiérarchique  au  sein  de  la  commune  et  transmis  à  la
communauté de communes qui établit l’évalua�on, si la communauté de communes le souhaite.

Le pouvoir disciplinaire con�nue de relever de l’exécu�f communautaire mais sur ces points, l’exécu�f
communal peut émeAre des avis ou des proposi�ons.

Les autres modalités liées aux condi�ons de travail des personnels mis à disposi�on sont fixées par la
communauté de communes, laquelle prend notamment les décisions rela�ves aux congés annuels et
en informe la commune qui, sur ce point, peut émeAre des avis si elle le souhaite.

La communauté de communes délivre les autorisa�ons de travail à temps par�el et autorise les congés
de forma�on professionnelle ou pour forma�on syndicale après informa�on de la commune si ces
décisions ont un impact substan�el pour celle-ci.

Ar�cle 10 — Li�ges

Les  par�es  s’engagent  à  rechercher,  en  cas  de  li�ge  sur l’interpréta�on ou  sur l’applica�on de la
présente  conven�on,  toute  voie  amiable  de  règlement  avant  de  soumeAre  tout  différend  à  une
instance juridic�onnelle.
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Sauf impossibilité  juridique ou sauf urgence,  les  par�es  recourront  en cas d’épuisement  des voies
internes de concilia�on, à la mission de concilia�on prévue par l’ar�cle L. 211-4 du Code de jus�ce
administra�ve, devant le Tribunal administra�f compétent, à savoir en règle générale celui de Poi�ers.
Ce n’est  qu’en  cas  d’échec de  ces  voies  amiables  de résolu�on que tout  conten�eux portant  sur
l’interpréta�on ou sur l’applica�on de la présente conven�on devra être porté devant la juridic�on
compétente.

Ar�cle 11 — Disposi�ons finales

La présente conven�on sera transmise en préfecture et no�fiée aux services concernés ainsi qu’aux
trésoriers.

Fait à ………………. , en deux exemplaires originaux, le ……………………….

Pour la communauté de communes Pour la commune 

Le Président le Maire

Fabrice Michelet
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